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DÉCISION PPERF N°10 002/2025 

FIXANT LES TARIFS DES FORFAITS LASERS 

    À COMPTER DU 1er SEPTEMBRE 2025 
 
 
 

Vu l’article L6143.7 de la loi 2016-41 du 26 janvier 2016, les tarifs des forfaits de 
chirurgie réfractive au laser sont fixés à compter du 1er septembre 2025 : 
 
 

• Consultation pré-réfractive : 123€ (facturée systématiquement quelque soit la 
décision finale du patient). 
 
En cas d’intervention, facturation des forfaits suivants : 
 

• LASER EXCIMER :  
 

> 677€ unilatéral 

> 1477€ bilatéral 
 

 

• FEMTO-LASIK :  
 

> 1077€ unilatéral 

> 2277€ bilatéral 
 

 

• FEMTO-LASIK presbytie :  
 

> 1317€ unilatéral 

> 2757€ bilatéral 
 

• adaptation de lentilles à visée esthétique : 128€ 
 
 

Ces forfaits comprennent les frais liés au bilan avant excimer, femto-lasik ou pose 
d’implants intra-oculaires à but réfractif ainsi que les 5 suivis post intervention sur        
6 mois, et les éventuelles retouches sur cette période. 
 

Cette décision est susceptible d'un recours devant le Tribunal Administratif de 

Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 

 
Fait à Nantes, le 24 avril 2025 
 

Nathalie DOLLEY 

Directrice des recettes  

  

 


